
Edition des Départements. 

( HUITIÈME ANNÉE. ) ( NUMÉRO 2523. ) 

0>
. S'ABONNE A PARIS , 

IN

 DO JOOMAI. . QBA1 AUX FLEUES , 

„ etpaquets doivent être affranchis. 

IM PRÏX DE L'ABONNEMENT EST »E 

t7 fr. pour trois mois : 

34 fr. pour six mois"; 

68 fr. pour l'année. 

JUSTICE CIViLË. 

é0l\ DE CASSATION (chambre dos requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du io août 1855. 

• «A 'ma repousse des conclusions prises contre des tiers-

* S'? <V/ea« pour l'exercice d'une action dotale , nais qui 
uéik celles dirigées contre les cautions de la dot, en se 

foulant sur ce que les premières n'ont été prises que sub-

{uliairemcnt,n est-il pas suffisamment motivé'! (Rés. ait.) 

, in[h décision blessc-l-cllc au fond les principes sur les 

ranties dont la loi entoure l'action dotale, et sur l'ina-

fènabilili des biens dotaux'! (Rés. nég.) 

la demoiselle Boussac avait épousé en 1790 ie sieur 

i fil! 0 Les père et mère cie la future lui constituèrent en 

lot imc somme de 13,000 fr. 

En 1809 , le sieur Boussac-Lacomère et la veuve Du-

u sa sœur, se portèrent caution de cette dot envers 

adiûîie Lafute. 
| es époux Lalitte, ew mariant leur fille en 1811 avec le 

. 1 ■i!:Tiibes, lui constituèrent en dot Les 15,000 fr. que la 

dame Lafitte avait reçus par son contrat de mariage de 

1790. 
En 181G, les époux Ribes assignèrent les cautions de 

la dot originaire de la dame Lalitte, dont le mari était 

a'ors décédé, en paiement de cette dot. ils exercèrent en 

même temps leur action hypothécaire contre les tiers-

détenteurs des biens du sieur Lafute", qui étaient grevés 

de l'hypothèque de son épouse. 

Jugement du Tribunal de Saint-Gaudens, qui accueille 

cett<' double action. 

Sur l'appel , arrêt qui maintient le jugement relative-

ment à la condamnation prononcée contre les cautions , 

mais qui reforme la disposition par laquelle les premiers 

juges avaient ordonné les poursuites contre Ses tiers-dé-

tenteurs. La Cour royale motive cette dernière disposi-

tion inlinnutive sur ce" que les époux Ribes n'avaient con-

clu, soit devant les premiers juges, soit en cause d'appel, 

iliw subsidiairemcnl contre ces derniers , et que l'alloca-

tion de leurs conclusions principales contre les cautions 

rendait inadmissibles leurs conclusions subsidiaires contre 

h tiers-détenteurs. 

Pourvoi en cassation : 1° pour défaut de motifs, etpar 

suite, violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

2° Pour violation des art. 2121,2153,2108,2109, 

1534 et -ÎK60 du Code civil. 

Le premier moyen était pris de ce que, disait-on, la 

Cour en refusant d'admettre ce qu'elle appelle des con-

ciusions subsidiaires , avait posé, en thèse, qu'il y avait in-

conipatilité entre ces conclusions et celles qu'elle qualifie 

pnneipales contre les cautions. Cette incompatibilité sur 

quoi est-elle fondée? L'arrêt ne le dit point. L'esprit le plus 

P&iétraat ne saurait découvrir le motif qui a déterminé 

(exclusion de l'uction des époux Ribes contre les tiers-

détenteurs. Disons-le, sans crainte d'être démenti, il n'y 

Wutj eentUiuait-on , aucun raison solide à donner comme 

nous le démontrerons bientôt en discutant le second 

moyen ; mais , du moins , fallait-il , pour remplir le vœu 

«e la loi, en exprimer une plus ou moins plausible , sauf 
la réfutation aux parties intéressées à la combattre. 

Le deuxième moyen consistait à soutenir que la femme 

Kioes avaitdçux actions : l'une personnelle contre les cau-

'™s, 1 autre réelle contre les tiers détenteurs des biens 

son mari ; qu'elle pouvait exercer ces deux actions 

même temps ordonné la continuation des poursuites im-

bilières dirigées par les époux R bes contre les tiers-déten-mobili 

leurs : 

Attendu que l'arrêt altaq décidé que le Tribunal de i'« 

de 

**ÇWrëmment, parce que l'une n 'était point exclusive 

j/ autre; qu'en refusant l'exercice de l'action réelle, l'ar-
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 Saint-Gaudens , après avoir 
'ions an paiement de la dot dont il s'agit, a 

instance, après avoir accueilli les conclusions principales pri-

ses par les époux Ribes n'avait pas pu admettre l'es conclu-

sions subsidiaires par eux prises contre les tiers-détenteurs, et 

que, par ce motif, elle a infirmé la disposition du jugement 

relative aux tiers-détenteurs , et a relaxé ceux—ci des conclu-
sions prises contre eux ; 

Que celte décision conforme aux règles et aux principes de 

la jurisprudence en matière de conclusions principales et de 

conclusions subsidiaires, n'a violé aucune loi et est suffisam-
ment motivée. 

(.VI. Moreau, rapporteur, — M" Mandaroax, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre.) 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 10 août. 

1° Les juges-de-paix , seuls compétens pour connaître des 

contrefaçons en matière de brevets d'invention , peuvent-

Us également connaître, par voie d'exception, des ques-

tions de déchéance desdils brevets , dont cependant ils ne 

pourraient être saisis par action principale'! (Oui.) 

2° En conséquence , les Tribunaux de première instance , 

auxquels a clé déféré un jugement de juge-de-paix qui a 

statué à la fois sur une action en contrefaçon et sur une 

question de déchéance proposée exceptionnellement , »ro-

noncent-ils , comme juges d'appel, sur la contrefaçon et 

la déchéance, tle telle sorte que l'appel interjeté de leur 

jugement soit non. recevable même sur la question de dé-

chéance? (Oui.) 

Depuis les précieuses et nombreuses inventions dont la 

science a enrichi la société , chacun a été frappé de l'im-

perfection et de l'insuffisance de notre législation sur les 

brevets d'invention : ce sont les juges-de-paix qui ont ex-

clusivement la mission de statuer sur les actions en con-

trefaçon intentées par les brevetés , de sorte qu'un seul 

homme, qui le plus souvent est entièrement étranger aux 

sciences de la mécanique , de la physique, de la chimie , 

sources de ces brillantes découvertes aussi glorieuses 

pour leurs auteurs que bienfaisantes envers l'humanité , 

est appelé par la loi à juger des questions qui exigeraient, 

pour être bien comprises , une connaissance approfondie 

de la science, et pour la solution desquelles le docte corps 

de nos académiciens tout entier ne serait pas trop nom-

breux. 

li n' St pas jusqu'à MM. les juges-de-paix eux-mêmes , 

qui ne s'élèvent contre cette législation. Il y a quelques 

années, l'un de nos honorables juges-de-pâix de Paris, 

actuellement décédé , fort honnête homme d'ailleurs, 

mais très peu connaisseur en fait de contrefaçon , décla-

rait s.ur son siège qu'il n'aimait pas ces sortes de ques-

tions , dont l'une d'elles l'embarrassait fort alors, et qu'il 

ne concevait pas comment on avait pu en charger les ju-

ges-de-paix. 

Mais s'il est à regretter que la connaissance des ques-

tions de contrefaçon soit exclusivement attribuée aux 

juges-de-paix, que sera-ce donc s'il faut encore qu'ils 

soient, en certains *as du moins et par voie d'exception, 

juges des questions de déchéance des brevets, c'est-à-dire 

condamnés à lire des volumes entiers de science et d'arts 

à eux inconnus , et y découvrir, sous un amas de termes 

techniques, l'exposé des procédés sur lesquels seront 

fondées les demandes en déchéance ; c'est en vérité à 

faire reculer le juge-de-paix le plus intrépide ; mais , ce 

qu'il y a de plus fâcheux, c'est commettre la fortune, 

1 avenir et la réputation d'un breveté, au jugement d'un 

seul homme , la plupart du temps étranger par ses con-

naissances , aux matières sur lesquelles il est appelé à 

prononcer. • 

Et cependant tel est l'état de notre législation actuelle, 

interprétée par la jurisprudence, que l'on est forcé de re-

connaître que les juges-de-paix peuvent être, par voie d'ex-

ception, juges des questions de déchéance desbrevets. On 

ne saurait trop tôt reviser la législation sur les brevets 

d'invention , et proportionner la juridiction à l'importan-

| ce de la matière. 

Ces réflexions nous ont été suggérées par le procès dont 

nous allons rendre compte. 

Il n'y a pas à Paris , peut-être même en France , une 

mère de famille qui ne connaisse ou qui n'ait du moins 

entendu pat 1er des biberons de Mme Breton , pour 1 allai-

tement des enfans. 
Elle avait obtenu le 50 juin 1824, un brevet d'inven-

tion pour cette première 'découverte , que depuis elle 

avait perfectionnée au moyen des mamelons artificiels de 

létincs de vaches , conservées à l'état sec , pour lesquels 

elle avait obtenu un brevet de perfectionnement , à la 

date du 7 avril 1828 ; enfin une ordonnance du 25 mai 

1827 avait prolongé jusqu'au 50 juin 1853 , la jouissance 

de ces brevets. 
La dame Breton exploitait ces brevets avec de fort 

beaux bénéfices pour elle, et toujours et partout elle avait 

fait condamner comme contrefacteurs les téméraires qui 

avaient osé imiter ses inventions ; mais ses triomphes ne 

devaient pas être de longue durée ; elle devait éprouver 

la plus honteuse des défaites. La déchéance devait briser 

dans ses mains le sceptre du monopole des mamelons, et 

changer les glorieux et lucratifs brevets en un humiliant 

brevet d'usurpation et de mystification. O fortune ! 

Le sieur Pâques, pharmacien à Orléans, avait confec-

tionné des mamelons semblables à ceux de la dame Bre-

ton : aussitôt plainte en contrefaçon de celle-ci contre lui 

et contre les sieurs Saleix , Brasil et C° , droguistes à 

Paris , chez lesquels il avait établi un dépôt. Demande re-

conventionnelle par Pâques et ses consignalaires en dé-

chéance des brevets de la dame Breton , et sur le tout ju-

gement du juge-de-paix du 7e arrondissement de Paris, à 

la date du 2 juin 1830 , qui déclare les sieurs Pâques et 

autres, contrefacteurs, les condamne en 1400 fr. de 

dommages-intérêts envers la dame Breton , et les déboule 

de leur demande en déchéance du brevet, 

Appel principal de ce jugement devant le Tribunal ci-

vil de Paris , par les sieurs Pâques et Saleix , Brazil et 

Cc ; appel incident de la part, de la dame Breton , sur la 

quotité des dommages-intérêts. 

Sur ces appels , premier jugement du Tribunal, rendu 

en dernier ressort , le i;'r mars 1831 , qui , 
» Sans nuire d'ailleurs aux prétentions respectives des par-

ties sur les moyens de déchéance proposés par Pâques , Saleix 

Brasd et G 6 , déclare dès à présent que le brevet de perfec-

tionnement du n avril 1826 a été valablement demandé et -ob-

tenu par la dame Breton, et que l'ordonnance du 2 3 mai 1827 

a pu valablement prolonger jusqu'au 3o juin 1 83g , la jouis-

sance de ce brevet, sauflesdits cas de déchéance. 

» Et eu outre, avant faire droit sur la déchéance, donne 

acte à Pâques de ce qu'il articule, met en fait et offre de prou-

ver, que, depuis l'année 1804 jusqu'en 1826, les tétines cie va-

ches desséchées destinées à l'allaitement des enfans e'taient 

connues el employées dans la pratique, soit par les sages-

femmes, soit par les médecins de la ville de Golmar; admet 

Pâques à faire preuve desdits faits devant le juge-de-paix de la 

dite ville: 

Admet également Pâques à faire prenvëdevant M. Pérignon, 

juge, qu'antérieurement'au 7 avril 1826, la dame Breton avait 

fait connaître son procédé relasif aux tétines à l'état sec, soit en 

publiant des descriptions techniques de cc procédé; soit en se 

livrant à l'exercice pratique du genre d'industrie qu'il lui procu-

rait; 

Ordonne enfin l 'apport au greffe de plusieurs tétines de va-

ches, tant de celles employées antérieui ement au 7 avril 182G 

à Golmar et dans le département du Haut-Rhin, que de toutes 

autres, qui, depuis 180J auraient été employées soit dans 

d'autres départemens, soit même en Allemagne, et notamment 

de celles énoncées dans te .Journal de chirurgie de Marsinna, 

publié à Berlin, pour lesdits çchanlillous être comparés par les 

experls dénommés audit jugement, aux tétines de vaches pré-

parées par la dame Breton, et reconnaître si elles sont en tout 

semblables auxdifs échantillons. 

Enfin, autre et dernier jugement du 17 avril i83:>, qui sur 

le \ù des enquèles et expertises précédemment ordonnées, met 

l'appellation et le jugement du juge-de-paix du septième ar-

rondissement au néant; décharge Pâques, Saleix, Brazil et C° 

des condamnations contre eux prononcées; ordonne que [les 

dommages-intérêts et k-s amendes qu'ils avaient payés en exé-

cution desdits jugemens leur seront restitués; 

Et procédant par jugement nouveau, déclare frappé de dé-

chéance et comme tel nul et de nu! effet la brevet du 7 avril 

1826 délivré a la dame Breton; la condamne en r,aoo fr. de 

dommages-intérêts envers Pâques, et en 200 fr. envers Saleix 

Brazil et G*, et en outré à l'amende du quart desdits dommages-

intérêts au profit des pauvres du bureau de chanté du septième 

arrondissement de Paris ; 

Ordonne enfin l'affiche du jugement au nombre de 100 
exemplaires et son insertion par extrait daus chacun des jour-

naux des Débats , du Commerce, le Constitutionnel et la 

Gazette des Tribunaux, et à Orléans, dans le Journal du 

Loiret, le tout aux frais de la daine Breton. 

Il était évident que, soit qu'on considérât la forme dans 

laquelle il avait été saisi , soit qu'on considérât les termes 

de son jugement , le Tribunal avait statué comme Tribu-

nal d'appel; cependant, probablement par l'effet d'un 

lapsus eutamî du greffier, il contenait cette formule 

banale des jugemens rendus par les Tribunaux de pre-

mière instance : Jugeant en premier ressort. 

Quoi qu'il en soit , il avait été frappé , ainsi que celui 

du I" r mars 1851 , d'un appel par la dame Breton. 

Cet ïfppef était-il recevable^ Suivant M" Dnpin , son 

avocat, il fallait distinguer entre le jugement du 1"' mars 

1851 et celui du 17 avril !85ô; le premier seul avait été 

rendu par ie Tribunal coin: ne Tribunal d'appel, le second 

n'avait été rendu par lui que comme juge, du premier de-

gré; c'est ce qui résultait de» termes .mémo employés 

dans ces jugemens : le premier portait qu'il était rendu 

en r>ER!UK!t ressort, le second , au' contraire , exprimait 
qu'il n'était rendu qu'en premier ressort; c'est ce qui ré-

sultait d'ailleurs et surtout de la législation spéciale en 
matière de brevet d'invention. 

11 est à remarquer en effet que cette législation attri-

bue seulement aux juges-ue-paix les questions de contie-

faeon ; quant à celles de déchéance, c'est devant les Tri-

bunaux de première instance qu'elles doivent être por-

tées. Si donc les juges-de-paix ne peuvent pas connaître 

des déchéances pur action principale, comment pourraient-

| ils en connaître par voie d'exception? Dira-t-on que, dans 



ce cas, fa déchéance ne constitue qu'un moyen .le défense 

contre l'action en contrefaçon , el que le juge de 1 action 

principale doit nécessairement être juge des moyens de 

défense? Ce serait une grave erreur: en principe, le 

juge de l'action principale ne peut connaître des moyens 

de défense à cette action , qu'autant que ces moyens ren-

iée. C'est ainsi qu'un Tribunal de trent dans sa compétence. U est ainsi qu 

commerce , compétent pour statuer sur une demande en 

paiement de billet à ordre ou de lettre de change, ne peut 

cependant connaître du moyen de défense qui consiste-

rait dans une dénégation de signature ou dans une ins-

cription de faux incident, et que, dans ces cas , il est 

obligé de surseoir et de renvoyer les parties devant les 

Tribunaux civils, seuls compëtens pour statuer sur ce 

genre de défense ou plutôt d'exception. 

Lors donc qu'une question de déchéance est présentée 

à un juge-de-paix, exceptionnellement à une action en 

contrefaçon dont il est saisi, il doit renvoyer les parties 

devant lesjuges qui en doivent connaître, et surseoir à 

statuer sur la contrefaçon, parce qu'il y aurait absurdité 

à ce qu'il fût compétent par voie d'exception, là où il ne 

le serait pas par action principale, 

»I1 y aurait plus, disait M'Dupin , il y aurait grave in-

convénient, danger réel. 

«C'est déjà beaucoup, c'est peut-être trop que les juges-

de-paix soient appelés à statuer sur les contrefaçons; mais 

enfin l'on conçoit après tout qu'ils puissent éclairer leur 

religion par des rapports d'experts, sur la similitude plus 

ou moins grande tles procédés employés, sur l'identité 

plus ou moins parfaite des objets produits par les procé 

dés, similitude, identité sur lesquelles ils pouvaient se for-

mer une conviction personnelle ; mais en matière de dé-

chéance , ils n'ont pas ce secours : le plus souvent, le 

moyen de déchéance est tiré de ce que l'idée brevetée a 

été "précédemment indiquée et décrite dans des ouvrages 

scientifiques, c'est même ie cas de déchéance prévu et m 

diqué par la loi. Or, comment voulez-vous qu'un homme' 

un seul homme , le plus souvent étranger aux arts mé 

caniques, puisse saisir l'identité qui existerait entre l'idé 

brevetée et l'idée décrite ? il faudrait d'abord qu'il pût 

comprendre cette idée, etious les rapports d'experts du 

monde ne peuvent lui donner cette compréhension , de 

sorte qu'il sera dans la nécessité de juger sur la parole 

d'un autre, et qu'en réalité il n'y aura pas de sa part con-

naissance et conviction suffisantes; il est évident qu'il n'y 

a pas la moindre garantie pour les justiciables. Voilà san 

doute la raison pour laquelle la loi a voulu que les questions 

de déchéance fussent portées en premier ressort devant les 

Tribunaux de l ru instance. Là du moins les brevetés ont 

plusieurs juges, et en cas d'erreur de leur part ils peu-

vent en appeler aux lumières supérieures des magistrats 

des Cours royales , parmi lesquels il n'est pas rare de 

trouver des savans et non pas seulement des spécialités 
judiciaires. 

Il reste donc démontré que le juge-de-paix du septième 

arrondissement de Paris n'a pu, sans excéder sa compé-

tence, statuer sur la déchéance de brevet proposée rec.on-

venlionnellement à l'action en contrefaçon, et que le Tri-

bunal civil de Paris saisi par appel à la fois de la question 

de contrefaçon et de celle en déchéance du brevet , a dû, 

d'office, ne se considérer saisi comme Tribunal d'appel 

que de l'action en contrefaçon, et simplement comme 

Tribunal de première instance de l'exception de déchéan-

ce ; c'est ce qu'il a fait par son jugement du 1 er mars 1831, 

qu'il a dû qualifier* en dernier ressort , parce qu'il reje-

tait tous les moyens de nullité qui rentraient dans la com-

pétence du juge-de-paix; et par son jugement du 17 avril 

1833, qu'il a qualifié en premier ressort seulement, parce 

qu'il statuait sur une question de déchéance , dont ni ue 

pouvait connaître que comme juge du premier degré. 

» Et qu'on ne dise pas que la d îme Breton a reconnu 

la compétence du juge-de-paix sur la question de déché-

ance , en concluant devant le Tribunal de première ins-

tance à la confirmation du jugement du juge-de-paix , car 

la compétence ralione muterai',, qui est d'ordre public, ne 

peut jamais être couverte et peut être opposée en lout 

état de cause. „ àiiuiuuuiî'î.u àJfiupoG ,'jaë JOlhà 
J L'appel de la dame Breton est donc évidemment rece-

vable , car il ne porte que sur la question de déchéance, s 

Mc Dupin se livre ensuite a la discussion toute scienti-

fique et de fait, des enquêtes el du rapport d'experts. 

A ces moyens , W Bérit, avocat des sieurs Pâques el 

Saleix, lirazil et C", opposait que la dame Breton n'avait , 

à aucune phase de la procédure, opposé l'incompétence 

du juge-de-paix sur là question de déchéance, soit, devant 

ce magistrat, soit devant le Tribunal de première ins-

tance; que, loin delà, elle avait, devant ce Tribunal , 

conclu à la confirmation pure et simple du jugement du 

juge-de-paix, à l'exception du chef relatif aux dommages-

intérôts, pour lequel elle avait interjeté appel Incident'. 

Que l'intention du Tribunal avait été évidemment de 

statuer comme Tribunal d'appel ; que le jugement du 1
er 

mars avait été qualifié par lui en dernier ressort ; que si 

le jugement du 17 avril avait été qualifié en premier res-

sort , c'était uniquement .l'effet d'une inadvertence du 

greffier, car le dispositif de ce jugement était rédigé dans 

la forme d'un arrêt de Cour royale ; le Tribunal mettait 

i upp, '!'::•' ri le jugement dont était appel au néant ; i 

déchargeait les appelans des condamnations contre eux 

prononcées, et enfin , statuant par jugement nouveau , il 
déclarait le brevet frappe de déchéance. 

Les deux degrés de juridiction avaient doue été entiè-

rement épuisée..-up ajjtfc» lia oadnififb *Y ni luq «jubmr. 

«Dansle cas même où la question de déchéance n'aurait 

pas déjà subi le premier degré de juridiction, ajoutait M 

Bérit , les sieurs Pâques et consorts auraient pu la loi 

mettre au Tribunal de 1'" instance jugeant comme Tribu 

nal d'appel, puisqu'ils ne l'auraient proposée que comme 

défense à l'action principale en contrefaçon dirigée con-

tre eux; cinq arrêts de la Cour de cassation rapportés 

par Dallozau mol brevet d'invention, pages ;>S2i et suivan-

tes, avaient jugé que celui qui était poursuivi comme con-

trefacteur par le porteur d'un brevet d'invention , pouvait 

par voie d'exception, prouver par témoins el par expertise 

ue les procédés employés par le breveté étaient deja 

connus ei pratiqués; enfin, il résultait des dispositions 

littérales, du dernier de cesarrèts, que l'art H tit. 2 de la 

loi du 25 mai 1791 , en prescrivant au juge d'entendre 

s parties et les témoins , et d'ordonner les vérifications 

nécessaires , autorisait par-là le défendeur à prouver 

qu'il n'avait pas troublé le breveté dans l'exercice d'un 

droit privatif, et conséquemmenl à proposer toutes les ex-

ceptions qui pouvaient concourir à sa défense : qu'une 

exception naturelle, de la part du défendeur , était de 

soutenir qu* le breveté n'était pas inventeur ; et que son 

procède était pratiqué avant que le brevet lui eût été dé-

livré. » 

En présence d'une législation et d'une jurisprudence 

pareilles, il n'était pas possible d'écarter la lin de non re-

cevoir proposée contre l'appel; aussi , 
La Cour, 

Considérant que le Tribunal de première instance, saisi de 

l'appel du jugement rendu par le juge-de-paix le 2 juin i83o, 

et statuant comme juge d'appel, a des-lors prononcé en der-

nier ressort sur la question de contrefaçon qui avait fait l'objet 

de la demande et sur la question de déchéance proposée ex-

ceptionnellement ; 

Déclare la femme Breton non-recevable dans son appel. 

forte raison faut-il éviter qu'elle soit en ntn» 
fraudeurs reconnus, i a

PP°rt 

a conclu dans le 

1 délibéré rl'nnp hoi,™ ... j.
t 

du conseil, 

M. l'avocat-géneral Tarbé 
cassation du jugement, 

Après un délibéré d'une heure et dem 

a Cour a rendu l'arrêt suivant 

Attendu que le jugement du Tribunal de S'ra.K 

fait que Guntzburger cultivât °
U 

1 sei
>sde I, 

«a. 
blit pas 

kcefL; '
 &c

' ""«™pour,e
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V^^^^f établ 

Qu 'en conséquence le Tribunal aurait du reconn -

y avait eu substitution de l'un à l'autre du d
ro

u a ? M 
subsinution prohibée par l'art. 2 ,8 de la 10^ ™» ' 

eu vertu duquel les autorisations de planter sont
 ,8lfi
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^'il fût 

reconnaître i 

Casse 
jqu 

elc. P^onneli, 

Immédiatement après, la Cour a rendu un arréï 

blable dans 1 affaire du nommé Buchart, prévenuidn
 Seiïï

' 
délit devant le Tribunal de Strasbourg et é^aC 
quitté par ce Tribunal. ° ^

Jle(
"ent
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— Les nommés Tourniau, mari et femme 

comparu devant la Cour d'assises du Calvados c
l 

accuses savoir; Tourniau, d'avoir commis un attenté 

JUSTICE CRIMINELLE. 

pudeur avec violence sur la personne d 

COUB DE CASSATION. — Audience du 13 septembre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Le droit de planter du tabac , accordé sur Concours par 

iadm nistration des contributions indirectes , est-il per-

sonnel à celui qui l'a obtenu , ou bien, au contraire, est-

il transinissible par voie de cession'! (Art. 180, 181 , 195 

de la loi du 28 avril 1810. ) (Res. dans le premier sens.) 

Cette question grave , et qui intéresse au plus haut de-

gré l'administration des contributions indirectes , s'est 

présentée aujourd'hui devant la Cour , à l'occasion d'un 

pourvoi formé par celle administration , contre un juge-

ment rendu le b' décembre 1852 par le Tribunal de Stras-

bourg. Voici en quelques mots les faits qui ont donné 
lieu au pourvoi : 

En exécution de l'article 5 d'un arrêté réglementaire 

pour la culture des tabacs , pris par le préfet du Bas-

Bhin , en vertu de l'article 88 de la loi du 28 avril 1816, 

le maire , le conseil municipal et les principaux planteurs 

de la commune de llilsenheim , firent entre les cultiva-

teurs de cette commune , la répartition de la quantité 

d'hectares qui lui était assignée pour la plantation. Le 

sieur Guntzburger avait , les années précédentes , obtenu 

un contingent ; mais il fut écarté pour l'année 1832 , à 

cause de sa réputation de fraudeur et d'agent habituel des 

contrebandiers. Que fit alors le sieur Guntzburger? Il ne 

réclama pas contre cette exclusion , ainsi que l'article 4 

de l'arrêté lui en donnait le droit ; mais malgré la défense 

qui lui en était faite , ou plutôt malgré le défaut de per-

mission , il n'en pianla pas moins en tabac une pièce de 

terre , et lorsque les employés de la régie se présentèrent 

pour dresser leur proces-verbal , il prétendit qu'il n'a-

vait pas contrevenu à la loi , attendu qu'il avait effectué 

sa plantation en vertu d'un permis accordé à un sieur 

Kœffer , et dans un champ appartenant an sieur Rœffer. 

Poursuites furent dirigées contre le sieur Guntzburger. 

11 était à remarquer que le champ cultivé par Guntzbur-

ger n'était pas compris dans la déclaration faite par Kœf-

fer. Cependant , par jugement du 5 octobre 1852, du 

Tribunal correctionnel de Schlestadt, et par jugement du 

Tribunal de Strasbourg , du 6 décembre , il fut renvoyé 

des poursuites sur les trois motifs suivans : 1° que la ré-

gie ne pouvait invoquer aucune disposition de foi pour 

établir qu'il n'était pas loisible à un planteur de faire 

planter en labac son champ par un tiers ; 2° que Kœffer 

restait toujours responsable envers la régie; 3° que le 

système adopte par la régie tendrait^ restreindre l'exer-

cice du droit de propriété , et à donner de l'extension à 

la gêne qu'impose le m mupole. C'est contre cette déci-

sion que la régie s'est pourvue , pour violation des art. 

180, 181 et m de la loi du 28 avril 1816. 

A l'appui de ce pourvoi , M
e
 Latruffe-Montmeylian , 

avocat de l'administration des contributions indirectes , 

disait que le sieur Guntzburger était évidemment en con-

travention, puisqu'il avait planté des tabacs sans permis-

sion. « En vain, disait-il, l'arrêt a déclaré que nulle dis-

position de loi n'empêchait un planteur de faire planter 

en tabac son champ par un tiers; indépendamment de ce 

que le champ n'était pas compris dans, la déclaration faite 

par Kœffer, il est certain que ie droit de planter du labac 

est un droit purement personnel et qui ne peut se trans-

mettre. C'est un droit personnel, car c'est un droit que 

l'administration peut refuser, et qu'elle n'accorde qu'a-

près concours, et en vue de la moralité et des antécédens 

de l'impetranl. Si celle doctrine n'était pas admise, quels 

graves inconvéniens en résulteraient ! Dans certains cas , 

la loi (art. 193) déclare indigne de planter celui qui aura 

déjà été constitué en contravention. Que le système du 

Tribunal de Strasbourg soit adopté, il en résultera que 

celui qui aura ete éliminé pour cause d'indignilé pourra , 

par voie d'acquisition, arriver à exercer le droit que l'ad-

minislration lui aura refusé. En vain encore le jugement 

attaqué a-l-il dit que l'administration avait toujours la ga-

rantie de Kœffer : on a oublié que la garantie exigée par 

la loi n'est pas une garantie purement pécuniaire , mais 

que c'est aussi une garantie morale ; or, une telle garan-

tie ne peut être que personnelle, car il faut bien remar-

quer que l'administration a le plus grand intérêt à n'avoir 

des rapports qu'avec des individus dont la moralité est 

éprouvée et sur lesquels ne pèse aucun soupçon ; à plus 

niau, sa fille ; et la femme Tourniau, d'avoir aidé M 

sistela tentative et consommation de cet attentat Dec S" 
coupables par le jury, les époux Tourniau ont été,* 

damnes, le mari à vingt années de travaux forcés eu" 
femme à dix années de la même peine. Il était à rem 

quer qu'au nombre des témoins qui avaient figuré rl 

l'affaire et qui avaient déposé sous la foi du serment 

trouvaient les deux filles des accusés, et notamment 

jeune fille sur laquelle l'attentat avait été commis Cet 
circonstance n'a pas paru à M. l'avocat-général i

ar
h 

de nature à motiver le recours en cassation , attendu Ji 
étad constant que loin de s'être opposés à l'audition d 

ces deux témoins , les accusés y avaient au contraire fo
r 

mellement consenti , et que de plus il était ép-aleniem 

constate par le procès-verbal, que le président avait aven 

les jurés de la qualité des témoins. A cet effet, |'arti
c
| 

522 du Code d'instruction criminelle, après avoir desi-

gnë quelles sont les personnes dont les dépositions ne pe
u

l 
vent être reçues, ajoute : Sans que néanmoins l 'awkm 

des personnes ci-dessus désignées puisse opérer une nullité 
lorsque soit le procureur-génb\al , soit la partie civile, soit 

les accusés ne se sont pas opposés à ce quelles soient enten-

dues. Mais M. l'avocat-géneral, dans l'intérêt de la loi,
 a 

demandé la cassation de l'arrêt , attendu que s Vissant 

dans l'espèce d'un attentat à la pudeur avec. violence par 

des ascendans, crime prévu par l'article 353 du Code pé-

nal, c'était, non la peine des travaux forcés à temps, mais 

celle des travaux forcés à perpétuité qui davait être appli-

quée. Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté 

le pourvoi des nommés Tourniau , et néanmoins a cassé 
l'arrêt dans l'intérêt de la loi. 

— Le nommé Maclaud présentait contre l'arrêt qui 

l'avait condamné comme coupable de faux en écriture de 

commerce, un moyen tiré 1° de ce que l'avertissement 

exigé par l'art. 34l"du Code d'instruction criminelle re-

lativement aux circonstances atténuantes , avait été ainsi 

fait par le président : Je vous préviens que votre décision 

contre les accusés et celle sur les circonstances atténuan-

tes doivent se former à la majorité de plus de sept vois: 

cet avertissement était-il suffisant et remplissait-il le vœu 

de l'art. 511 du Code d'instruction criminelle, qui veut 

que le président avertisse le jury que s'il pense à la majo-

rité de plus de sept voix, qu'il y a des circonstances at-

ténuantes, il devra en faire la déclaration en ces ternies: 

oui, a la majorité de sept voix il y a des circonstances at-

ténuantes? 2° De ce qu'au lieu dé garder le silence, sur la 

non existence des circonstances atténuantes, le jury avait 

déclaré qu'il n'y avait pas de circonstances atténuantes. 

N'y avait-il pas dans celte déclaration une violation de 

l'art. 541 , aux termes duquel il semble qu'il ne doive exis-

ter de réponse précise et fonnelle du jury sur les circons-

tances atténuantes qu'en cas d'existence" de ces circons-

tance? Ce double moyen n'a pas prévalu devant la Cour 

de cassation qui, sur les conclusions conformes de M. I* 

vocat-général Tarbé, a rejeté le pourvoi. 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Hardouin.) . 

Audience du 15 septembre. 

Provocation au meurtre et à la rébellion non suivie d'elfct. 

— Episodes. — Procès de presse. 

Le sieur André Guitton , qui tient un bureau de phP 

ment, a été traduit devant la Cour comme ayant, |»
r 

des discours proférés dans un lieu public, et en i'
eunl

° 
de plus de vingt personnes, provoqué à la rébellion et ' 

meurtre, sans que ladite provocation ait été suivie d et
t

 ■ 

Les faits suivans résultaient de l'accusation. 
Le 10 juin dernier, un haquet attelé de trois cheval 

ayant été abandonné dans la rue Bourgtibourg , u^'j"!^ 

boutique d'un limonadier, fut, sur les plaintes de &W ; 

conduit par deux sergens de ville au poste du nrarcjw 

Jean. Le charretier chargé de conduire celte voit"
1
* ^ 

la réclamer en se plaignant très vivement des^ serge 

ville ; ceux-ci voulurent amener le charretier chei»
 & 

missaire de police ; plusieurs personnes s'y opposai 

prenant le parti du voiturier , ce qui occasionna u ^ 

semblement de plus de deux cents personnes ; on 

marqua Jacques Leclenche, qui soutenait ^
e
.f,V£*i-

n'avait été abandonné que dix minutes, et criait J , 

traire! La femme Terrien disait: « C'est une m 

c'est une horreur ! les sergens de ville en wwff^ du 

ne leur commande : c'est arbitraire ! » Enfin a w ̂  

rassemblement on aperçut André Guilton , "J^deS 

comme pour appeler ies passans, et disait : « ^
 r

 |
e 

mouchards., à la lanterne! Ne laissons pas etBW 

charretier , il faut tomber dessus. » 

t 
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ré arrêté ; une instruction a été suivie tant 
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 Vuitton a soutenu a 1 audience qu il ne «usait 

Le IT! rasseniblement , et qu'il n'avait pas protê-
ts p»JJ^"

M
 qui lui étaient imputés; il a prétendu qu'on 

|es
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s
 pour un de ses voisins qui, depuis , a disparu 

raïlP
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de
son
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 a

 été reconnu par les sergens de ville et par 

k'
a
 témoins qui ont déclaré avoir remarqué qu'il 

ijueH
ues

 jj
ro

p|
e
 gilet blanc, avait la tête nue et les man-

P°
rta

j "sa chemisé retroussées ; mais d'autres témoins 
ches «

e
 »

 attes
terquc l'individu qui avait été vu à la tète 

?
^"mbleniéirt , et y avait proféré des cris , n'était pas 

du
 rasse

r
,.;,tnn mais bien son voisin , qui est marchand |

e s
ieur buuio .i

t
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de plâti 
fléfer 
upable par 

gSuP^^Barillon.*! 

Sle par le jury, etacqu 

l'accusé a été déclaré non 

ilté. 

leS'îU
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U
et de là même corpulence que lui. 

L
 ' ' t Noël Parfait , homme de lettres , âgé de dix-neuf 

"t demi , décoré de juillet , et auteur d'un poème in-
3
 r - V Aurore d'un beau jour , ou Episodes deso et 0 

•1852 • M. David , imprimeur, et MM. Chaumerot , 

'osnuet 'et Gabriel Dentu , libraires , ont comparu en-

levant le jury, comme s'étant rendus coupables , 

III!» 

Bon: 

SU
'-Vpub '''cation et la vente dudit ouvrage , des délits 

'r' citation à la haine et au mépris du gouvernement , 

i d'offense envers la personne du Roi. 

« Bernard, substitut du procureur-général, a sou-

Vies deux chefs de prévention comme résultant de 

[Ensemble de l'ouvrage incriminé, et particulièrement des 

strophes suivantes : 

Le duel meurtrier, sur son étroit théâtre , 

Toujours de plus en plus, se l'ait opiniâtre ; 

C'est un drame de sang ! drame de désespoir, 

(Viiue maudite main , sans doute , nous déroule. 

La scène est à Paris , le héros : c'est la foule , 

Ktle traître : c'est le pouvoir. 

0 ! Néron ! type infâme, honoré du nom d'homme , 

Quand ta voix décréta l'embrasement de Home ; 

Quand , jusque sous tes pieds, grondait l'immense feu, 

Quand tout , autour de toi , s'écroulait , c'était peu ! 

C'était peu que n'as-lu deviné, poiir la joie 

La bombe incend aire et l'obus qui foudroie? 

Que u'as-tu deviné le salpêtre qui bout, 

Et le canon qui fend mille fronts d'un seul coup ?.. 

Monstre-Roi ! c'eût été digne de toi sans doute ! 

Un autre en infamie est passé maître ! écoute : 

Le sort en est jeté ; chacun vole à son poste ; 

Le plomb du haut des toits , aux biscaïens riposte : 

Sur les groupes massifs d'aventureux soldats , 

Les cailloux bondissans retombent en éclats; 

Mais le fort plonge en vain son pied dans le carnage ; 

Sur ce fleuve de sang l'hydre des cours surnage 

Le bronze toujours tonne , et , pour le lendemain , 

A travers ces débris , creuse un royal chemin! ! ! 

Oh! le Roi!... que fait-il, tandis que la pairie 

Contemple avec effroi sa bannière meurtrie , 

Tandis que ses \alets, ses passifs bataillons 

Dans la ville éplorée ouvrent d'affreux sillons?.*. 

Que fait-il maintenant? que fait-il à celte heure? 

Où tout homme s'émeut , où tout citoyen pleure , 

Où notre France perd ses (ils aux rêves d'or, 

Qu'elle peut accuser, mais qu'elle admire encor? 

Que'fait, que fait le Roi de la grande semaine , 

Ce Roi né de juillet, dites? IL SE PROMÈNE! ! ! 

Il se promène ! et ceux qui font tous nos malheurs 

Pour lui cacher le deuil , sèment ses pas de fleurs 

M" Briquet a présenté la défense de l'imprimeur et des 
libraires. uv/àb H .«aïe 

M, Parfait a plaidé sa cause lui-même, et entremêlé sa 

défense de vers tirés de son poème. 

M. le président a interrompu le prévenu en lui faisant 

observer qu'il allait trop loin , et commettait un nouveau 

délit, bien loin de justifier celui qui lui est imputé. 

M. Parfait : Je réclame la liberté illimitée de la dé-

fense : j'ai écrit mon iivre avec courage , j'en accepte 
"Mes les conséquences. 

H> le président : Si vous continuez d'attaquer le gou-

vernement , j'interromprai votre plaidoirie , et la Cour 

\erra ce qu'elle doit faire si l'on commet un nouveau dé 
111 ™s cette enceinte. 
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'tié les paroles du jeune prévenu. 
.1. Parfait a continué sans autre interruption , et sou-

«iu q
u
 en attaquant le pouvoir il a voulu attaquer, non le 

ma|
s les ministres qui le trompent. 

Après une courte réplique de M. l'avocat-géné 
l'Éri 

général et de 

'quel , le jury est entré en délibération. 

Après trois quarts d'heure de délibération , le jury a 

( 4119 ) 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, a condamné M. Noël P.irfait à deux années d'em-

prisonnement, 500 fr. d'amende, ordonné la suppression 

«le I écrit eil'imp: ession de l'arrêt au nombre de cinquante 
exemplaires. 
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, '«nent du Roi. M. David, imprimeur, MM. Bousquet, 
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COUB D'ASSISES DE LA MEURTRE. (Nanci). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MASSON , conseiller. 

Audience du 5 août. 

QUESTION IMPORTANTE DE DROIT CRIMINEL. 

La première cause portée aux assises de la Meurthe 

durant celte session, a soulevé une question neuve et im-

portante de droit criminel ; il s'agissait de l'interprétation 

de l'art. 511 du Code d'instruction criminelle , modifié 

par la loi du 28 avril 1832. Voici l'espèce. 

Pierre Mon, accusé devant la Cour d'assises de la Mo-

selle de deux vols et d'une tentative de vol avec escalade , 

effraction, etc., dans des maisons habitées, avait été dé-

claré non coupable des deux vols , et coupable seulement 

de la tentative : en conséquence la Cour l'avait condamne 

à cinq années de travaux forcés. 

Sur le pourvoi de Vion , l'arrêt de condamnation avait 

été cassé, par le motif unique que le procès-verbal de la 

séance ne constatait pas que le président eût donné au 

jury l'avertissement relatif aux circonstances atténuantes 

prescrit, à peine de nullité, par l'art. 341 du Code d'ins-

truction criminelle , et l'affaire avait été renvoyée à la 

Cour d'assises de la Meurthe. Le dispositif de l'arrêt de 

la Cour de cassation, rendu le 17 janvier 1853, était conçu 

dans les termes suivans : «La Cour casse et annuité la dé-

s claration du jury, les débats et l'arrêt qui s'en est suivi; 

» et pour être procédé, conformément à la loi, à nouvelle 

» déclaration, nouveaux débats, et nouvel arrêt sur l'acte 

« d'accusation et l'arrêt de renvoi à cet effet maintenu , 

» renvoie l'accusé en l'état où il est , et les pièces du 

» procès
 %

 à la Cour d'assises du département de la 

» Meurthe. » 

A l'ouverture de la séance , W Morville , défenseur de 

Vion, prend des conclusions pour demander que , nonobs-

tant la généralité des termes de l'arrêt de renvoi, les nou-

veaux débats ne portent que sur la tentative de vol, at-

tendu que la réponse négative du jury de la Moselle sur 

les questions relatives aux deux vols avaient , en faveur 

de l'accusé, l'autorité de la chose jugée. 

M. Saladin , substitut du procureur-général , tout en 

laissant voir qu'il partageait celte opinion , s'en rapporte 

à prudence. 

La Cour, après une heure de délibération, rend l'arrêt 

suivant : 

Considérant que Pierre Vion , accusé devant la Cour d'assises 

de la Moselle de deux vo ! s et d'une tentative de vol qualifié, y 

a été déclaré non coupable par le jury sur les deux premiers 

chefs d'accusation; que celte déclaration a été régulière en 

elle-même, complette et concordante dans toutes ses parties; 

Considérant que si l'arrêt de condamnation rendu contre 

Vion par la Cour d'assises de la Moselle,ensuite de la déclara-

tion affirmative du même jury sur le troisième chef d'accusa-

tion, a été cassé, sur le pourvoi du condamné, par arrêt de L 

Cour de cassation du 17 janvier i83"î , c'est par le motif unique 

que le procès-verbal de la séance ne constatait pas que le pré-

sident de la Cour d'assises eût donné au jury l'avertissement 

relatif aux circonstances atténuantes, que l'article 34 1 du Code 

d'instruction criminelle prescrit à peine de nullité ; 

Considérant que la formalité de cet avertissement étant im-

posée par la loi dans l'intérêt exclusif de l'accusé, la nulliié 

résultant de son inobservation ne peut affecter que les décla-

rations rendues contre lui : que ce serait dénaturer l'objet de 

cette disposition et tromper le but du législateur que de la faire 

tourner contre celui-là même eu faveur de mi elle a été intro-

duite; que d'un autre côté cette nullité appliquée aux déclara-

tions négatives de toute culpabilité, n'aurait plus de motif et 

cesserait d'être rationnelle, puisqu'il ne fient jamais y avoir 

lieu à modifier la culpabilité qui n'existe pas ; 

Considérant que les deux chefs d'accusation résolus négati-

vement par le jury de la Moselle avaient pour élémens des faits 

entièrement distincts et séparés de ceux qui ont fait la matière 

de l'arrêt de condamnation; que la liberté du j»:ry de la Meur-

the, dans l'appréciation de ce troisième chef ^'accusation, lie 

peut en aucune manière être gênée par l'instruction des deux 

autres, puisqu'il en a toujours été indépendant et qu'il revient 

entier : qu'ainsi dans cet état de choses, il faut reconnaître que 

la déclaration des premiers jures, rendue en faveur de Pierre 

Vion sur les deux premiers chefs d'accusation, lui a été défi-

nitivement acquise, et qu'aux termes de 1 article 35o du Code 

d'instruction criminelle, elle a reçu l'autorité de la chose jugée; 

Considérant que rien n'indique que la Cour de cassation, flans 

son arrêt du 17 janvier 1 833, ail entendu diseiderdes principes 

ci-dessus exposés : qu'aucune des expressions du dispositif cl* 

cet arrêt ne se refuse nécessairement ni ne fait obstacle à ce 

que sa portée soit restreinte au troisième chef d'accusation 

qu'entendues de cette manière, chacune d'elles trouve au con-

traire une application satisfaisante et présente un sens raison-

nable; 
Par ces motifs, la Cour ordonne que les débats qui vont 

s'ouvrir ne porteront que sur le chef d'accusation relatif à la 

tentative de vol, et que nulle autre question ne sera soumise au 

* Après des débats qui n'ont offert aucun intérêt, le jury 

répond à la seule question qui lui avait été soumise : Non, 

l'accusé n'est pas coupable de la tentative de vol : en même 

temps, de lui-même et sans y avoir été provoqué par au-

cune question subsidiaire , i! ajoute : Mais il est coupable 

de bris de clôture. . „ , ,. 
Cette déclaration spontanée pouvait-elle donner heu a 

une condamnation quelconque , et dans le cas de la né-

gative , l'accusé devait-il être absous par la Cour ou ac-

quitté par le président? 
La Cour délibère quelques instans , probablement sur 

celle difficulté : ensuite M. le président prononce une 

simple ordonnance d'acquittement 

Un parquet sous la restauration. — Un parquet depuis lu 

révolution. L'accusé sans accusateur. 

Quel est ce jeune homme dont le maintien doux et mo-

deste, la mise soignée et décente, contrastent si fort avec 

le banc où il va s'asseoir? La pâleur de sa figure , l'air 

de tristesse et de résignation empreint sur tous ses traits, 

et l'extrême timidité de ses paroles , lui concilient tout 

d'abord la bienveillance de l'auditoire. On ne peut voir 

cet accusé sans s'intéresser à lui , sans désirer d'être son 

juge pour le traiter avec indulgence. Ou sa faute est bien, 

légère , où la justice des hommes aura commis une dé-

plorable erreur. Ecoulons l'histoire de cet infortuné. 

A peine âgé de 10 ou 17 ans , Nicolas Billot était de-

puis irois mois apprenti bijoutier chez le sieur Séguin de 

Nanci. Un jour, c'était en 1822, cétlant aux mauvais con-

seils d'un camarade , il dérobe dans l'atelier de son maî-

tre quelques menus objets de bijouterie , dont la valeur 

totale ne s'élevait pas a douze francs. Sa famille en est 

informée , et aussitôt elle demande au président du Tri-

bunal civil de Nanci un ordre d'arrestation en vertu du-

quel cet enfant est transféré dans la maison de Mariville 

(art. 577 Code civil ). 11 semblait que les choses dussent 

en rester là. 

Mais un traité d'apprentissage stipulait en faveur de 

Séguin des dommages-intérêts, pour le cas où il ne serait 

pas exécuté. La détention du jeune Nicolas ayant suspen-

du l'exécution du traité, Séguin réclame son indemnité. 

La famille Billot, qui lui avait payé d'avance un à-compte 

de 500 fr., répond qu'en bonne justice Séguin est plus 

que couvert du dommage qui lui a été causé. On plaide 

en première instance, puis en appel : Séguin obtient 

condamnation de 600 francs. Voilà clone, pour une pec-

cadille d'enfant, le chétif patrimoine d'un mineur dimi-

nué de 1,100 fr. Mais le malheureux n'en était encore 

qu'à la première de ses tribulations. 

Dans les deux instances civiles on avait eu le plus grand 

soin de ne pas parier du vol ; il n'avait été question que 

d'inexécution du traité. En lisant le jugement de première 

instance , et l'arrêt de la Cour, on s'aperçoit aisément que 

les magistrats qui ont rendu ces décisions se sont fait un 

religieux devoir de n'y laisser aucune trace , aucun in-

dice, qui pût servir de prétexte à l'aciion du ministère pu-
blic, m iup stîiiwbi'l ni? 

Vaines précautions ! A cette époque la direction par 

intérim du parquet de la Cour royale de Nanci élait lais-

sée à un magistral dont l'inexorable sévérité manquait 

par fois de discernement. Vraisemblablement, dans les dis-

cussions orales de l'audience , le mot de vol , si soigneu-

sement retranché de toutes les pièces écrites , avait été 

imprudemment prononcéi Aussitôt il expédie au procu-

reur du Roi l'ordre écrit de commencer des poursuites 

criminelles : il fallut dès lors songer à la sûreté du jeune 

Nicolas. Sa famille le retire clandestinement de la maison 

de Mariville , et l'oblige à prendre la fuite. Il part , le 

malheureux enfant, il s'embarque , il traverse l'immen-

sité des mers. Si jeune, être arraché à sa famille! si jeune, 
partir pour l'exil , et partir seul ! 

Cependant les poursuites au grand criminel , commen-

cées par ordre supérieur , avaient suivi leur cours , et le 

8 février 1823 , la Cour d'assises de la Meurthe, jugeant 

par contumace , condamnait Nicolas Billot à la peine in-

famante de cinq années de réclusion et du carcan. 

Plus de dix années s'étaient écoulées , durant lesquel-

les ce malheureux avait consumé la plus belle portion de 

sa vie , sur des rivages lointains , en proie à un ciel brû-

lant el à un climat meurtrier. Il y avait perdu la santé , 

ses traits s'y étaient flétris , et à "29 ans les infirmités de 

la vieillesse l'accablaient déjà. C'en était fait de lui s'il ne 

rentrait dans sa patrie el s'il ne respirait l'air de la Fran-

ce. Billot n'hésite plus , il repasse les mers , et confiant 

dans le jugement de son pays , il est venu de lui-même 

demander compte à la justice de l'arrêt infamant dont il 

avait été frappé, tandis qu'il ne pouvait se défendre. 

Combien douce a dû êt re sa surprise en voyant le mi-

nistère public d'aujourd'hui s'associer à ses vœux , et en 

provoquer lui-même l'accomplissement. M. Poirel , pre-

mier avocat-général , au lieu de chercher à soutenir l'ac-

cusation, s'est au contraire empressé de solliciter une dé-

claration négative que le jury n'a fait attendre que le temps 
de la rédiger. 

Billot est acquitté à l'unanimité ; il salue et se retire 

aussi modeste et aussi triste qu'il était venu ; il n'a ma-

nifeste aucun signe de joie; on dirait cpi'il se sent encore 

oppressé du poids de sa première condamnation. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 septembre, sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l' expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois 

54 fr. pour six mois, el 08 fr. pour l'année. 

 —.-Tr-,7.B fffrS^aa—.. _ 

CHRONIQUE. 

PARIS , 13 SEPTEMBRE. 

— Par ordonnance du Roi , en date du a5 août i833 M. 

Vincent (Georges-';"" • ç-vis), principal clerc de M* Guerâr'd ' 

notaire à Uonfleur, a été no .iiné notn
;
i-e à Blanzy (Calvados)' 

en reniplaciuieiit de M' Viunel)a;i\, .lémissionnaire. 

— Les entrepreneurs de voilures publiques sont-ils per-

sonnellement passibles des peines de police à raison des con-
traventions commises par leurs préposés'! 

Nous avons déjà fait connaître les derniers jugemens 

rendus par la 7
e
 chambre sur cette question ; et^n sait 

que celle chambre a infirmé les jugemens de simple po-

lice, qui condamnaient les entrepreneurs personnellement 

Il paraîl que ces décisions ont changé la jurisprudence de' 
ce Tribunal, car dans son audience du o septembre M 

Bérenger, juge-de-paix, après avoir entendu M. Laum'ont 

organe du ministère public et M" Lafargue , avocat de' 

MM. Lattitte et Caillard, a prononcé en ces termes : 

Vu l'ordonnance du itijuillel 1828; 



Considérant qu'en matière de contravention, il faut distin-

guer la peine, de la responsabilité civile ; • 
b
 Considérant que la peine ne peut jamais être prononcée que 

contre les auteurs des contraventions ; 

Considérant eue l'ordonnance prescrit des mesures quii coi -

cernent les entrepreneurs personnellement, el ^dispositions 

qui par leur nature, ne concernent que les préposes ; 

Que hors les cas personnels aux entrepreneurs, et dans les-

quels ils sont passibles d'amendes ou d emprisonnement, ils 

ne peuvent être poursuivis que comme civilement responsa-

'Considérant que tien ne dit dans la loi que le fait de sur-

cha. ge soit personnel aux entrepreneurs, et que dans Je silence 

de la loi ceux ci rentrent dans le droit commun ; 

Considérant qu'il n'est pas établi dans la cause que les en-

trepreneurs aient d'une manière ou d une autre participe au 

chargement des voilures ; 

Considérant que les conducteurs ont dans leurs attributions 

spéciales cette partie du service des messageries; qu ils font le 

chargement eux-mêmes ; assistent et surveillent toutes les 

opérations y relatives ; 

Qu'eux seuls, et non les entrepreneurs, se trouvent dans le 

cas de l'application de l'art. 4;5 du Code pénal; 

Le Tribunal renvoie MM. Laflittc et Gaillard, etc. 

— Le sieur Burv se traîne en béquilles jusqu'au pied 

du Tribunal pour venir demander justice : son jeune fils 

s'accrochant à la basque de sa redingote , se fait tirer à 

sa suite et paraît ne jouer qu'à contre-cœur le rôle de par-

tie civile : c'est cependant sur la joue de cette intéressante 

créature qu'a été commis le délit qui fait asseoir le sieur 

Jean sur le banc des prévenus. Bury père s'empresse de 

prendre la parole pour expliquer au Tribunal , mais 

le Tribunal usant de la fameuse recette d'Albalie , impose 

silence au père déconcerté, se fait hisser le petit bonhom-

me qui se trouve à table jusqu'au menton, puis prenant 

un air bénin et tout paterne , s'apprête à écouter la dé-

position de l'innocence : lors, le marmot enhardi , choi-

sissant sa belle voix d'école et de catéchisme : Monsieur, 

je jouais dans la cour avec le petit Jean; Mouton vient 

tourner autour de moi , le petit Jean me dit : voilà Mou-

ton ! comme il est gentil ! n'aie pas peur, va , il n'est pas 

méchant. Alors, moi je caréss'ë moïitm, et je vas pour 

l'embrasser : alors il m'a mordu. 

Ici ie père béquillard se calant d'aplomb sur le bureau 

du greffier, tourne brusquement vers le Tribunal la joue 

droite de son enfant, et dit : vous voyez la marque. Et il 

y avait véritablement une légère cicatrice. 

Jean parle à son tour, en brossant continuellement , 

avec sa manche , son énorme chapeau de feutre, dont les 

larges bords laissent de bien loin les bolivars les mieux ca-

ractérisés : Mouton, M. le président, est la bête la ^ plus 

dopee du ■monde : totalement inolïensivc, étant toujours 

à l'attache, à l'exception des heures de ses repas. 

M. le ■président : Ge Mouton est un chien , probable-

ment. 

Jean : Faites excuse, mon président, un caniche de la 

belle espèce. 

M. le président , au petit Bury : Il mangeait peut-être 

sa pâtée lorsque vous avez voulu l'embrasser? 

Le petit Bury : :Xon , Monsieur, il cherchait , en fleu-
rant partout. 

Le père Bury : Cet animal est très-méchant. 

Jean vivement et d'un air goguenard : Quand on l'atta-

que il se défend ! Pardine ; mais, vrai, là, Mouton est une 

bonne bête : vous allez voir... 

Là-dessus , sans attendre une autorisation préalable , 

Jean siffle d'une manière toute particulière, et voila qu'un 

énorme caniche se précipitant à travers la foule et pas-

sant entre les jambes d'un garde municipal qu'il désar-

çonne, s'élance aux pieds du prévenu , et ne sait com-

ment lui témoigner toute sa joie de le revoir après une 
aussi courte absence. 

Le petit Bury se cache incontinent sous la redingote 

de son respectable père qui se prépare à le protéger. 

Mouton continuait à se livrer à ses bruyans transports 
de joie et de tendresse. 

Tout beau, Mouton, disait Jean: à bas! monsieur! 

vous manquez de respect au Tribunal ! Couchez-la ! et 

l'indicipliné Mouton jappait et caracollait toujours au plus 
grand scandale de i'auditoire. 

Pour se débarrasser de cet enthousiaste, le Tribunal 

s'est empressé de renvoyer Jean de la plainte sans amen-

de ni dépens, el de condamner la partie civile aux frais, i cher le prévenu dans un grenier à fr,, 

Jean salue profondément en agitant son exlrà-bohvar et Villetlc des fins de la plainte sans ,1 ■ -
Pn

de ni dëp^
0

* 
se retire : Mouton le suit de plus en plus exalté 

Le père Bury et son lils n'ont pas l'air content du tout. 

—Le sieur Cénard, peintre en bâtimens par état et co-

médien par goûl , avait transformé son vaste atelier en 

une petite salle de spectacle, où il se livrait avec quelques 

amis aux plaisirs du vaudeville et du drame. 

Les spectateurs étaient admis sur des invitations per-

sonnelles, dont chaque membre de la société avait le droit 

de disposer ; et les frais occasionnés par ces réunions 

étaient couverts par une cotisation mensuelle de chacun 

des amateurs , et moyennant laquelle Génard se chargeait 

d'éclairer la salle et de payer les deux musiciens de l'or-

chestre. 

Cependant ces paisibles et artistiques réunions éveillè-

rent la susceptibilité de la police : on verbalisa, et Génard 

fut traduit en police correctionnelle. 

Acquitté en première instance , il fut condamné sur 

l'appel, attendu , disait l'arrêt, que Génard recevant à 

forfait une cotisation , i! était un véritable entrepreneur 

de spectacle , et n'avait pas les autorisations requises. 
Ceci se passait en 1832. 

Mais Génard, qui avait fait des frais assez considérables 

pour l'établissement de la salle de spectacle, pensa qu'il 

potirraitau moins louer sa salle, comme le font M M. Doyen, 

Thierry, Perrin, etc. Il est vrai que ces messieurs avaient 

eu de fréquens démêlés avec l'a justice, mais ils avaient 

étô acquittés, et ce succès rassurait Génard. 

Cependant il fut traduit à son tour' en police correc-

tionnelle. En première instance il avait été acquitté; mais 

le ministère public ayant interjeté appel , Génard avait 
encore à se justifier. " 

M
e
 Etienne Blanc, son avocat, a soutenu qu'on avait eu 

tort de parler du nombre des spectateurs trouvés dans la 

salle par le commissaire de police : la publicité, a-t-il dit, 

ne se mesure pas au nombre. Il y a un public dans le sens 

de la loi , là où tout le monde peut entrer, quand bien 

môme il n'y aurait que deux spectateurs. Au contraire, il 

n'y a pas un public là où on entre sur invitation et rien 

que sur invitation, y eût-il aOll personnes invitées. Or le 

ministère public ne prouve pas qu'un seul billet ait été 

vendu et qu'ainsi on peut entrer a prix d'argent. M
e
 E. 

Blanc rapelle. ensuite la doctrine de la Cour, doctrine qui 

ne s'est jamais démentie et qui était bien de nature à 

rassurer Génard. Cette doctrine s'est manifestée par 

quinze arrêts rendus en cette matière depuis dix ans au 

plus. La loi du 16 août 1790, les décrets du 29 juillet 

1807, et du 13 août 1811, ne parient que de theâlres 
publics. 

Malgré les efforts de M" Blanc, la Cour, conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Didelot, revenant 

sur sa jurisprudence, a infirmé le jugement de première 

instance , et condamné Génard pour avoir ouvert un 

théâtre publie sans autorisation , à 100 fr. d'amende et 
aux frais du procès. 

Génard a annonce l'intention de se pourvoir en cassa-
tion contre cette décision. 

— Villctte , charretier des époux Leleu , demeu-

rant commune de Bobigny , près Pantin , est pré-

venu du délit d'incendie par imprudence. M. le prési-

dent l'engage à donner quelques détails sur le fait qui lui 

est imputé : « J'vas vous conter ça à la bonne franquette, 

dit Villette en rajustant avec une certaine coquetterie les 

faux plis de sa belle blouse toute neuve. Figurez-vous 

donc que ma chambre à coucher n'est ni plus ni moins 

qu 'un grenier à fourrage : j'fais mon lit tous les soirs entre 

le foin et la paille , et j'n'en dors pas plus mal pour çà. 

Donc, le 20 juin, à dix heures du soir, montant avec ma 

lanterne, je ('éteins en soufflant dessus avec mes doigts, 

me v ia couché; j'erois bien que j'dormais déjà quand je 

m'suis réveillé par des cris au feu! au feu! C'était M. le 

curé qui passant par là , avait vu de la flamme et de la fu-

fCttVQ 

— Ge sieur Dudos, Graveur iW,
 s

" 

det.ee actuelle , pour avoir vendu eî dEril 
dailles, sans pouvoir justifier qu'il avaiffife ^St 
q.us la certitude qu'elles avaient été fraJKS^Ï 

PMoruefc a etc. condamné aujourd'hui RT*^5 
pol.ee correctionnelle, à 30 fr. d 'amendY Kfe^l 

olus ordonne M confiscation des médaille? • 

Depuis quelques jours les procès-verW 

mt a a Préfecture de police, d
es

 divers ■ 

is de Pans, dresses par les commissaires d 

— Depuis quelques jours les procès 
viennent x 

semens 

constatent un grand nombre de vols" œ'mmh 
fausses clés 

¥ Par. 
"Tondis. 

1 Police 
«aidé! 

— Manuel des Juges de commerce , réànissam i 

traits et documens utiles aux membres desTriK
8

**
1 

consulaires , ainsi que des modèles et formules dn 't "* 

actes et ordonnances du ministère des Wcs
 los 

Casse, secrétaire de M, le président du Tribunal' l
PJr 5|

' 

merce de Paris. — Se trouve à Paris, rue Bergère
 C

°'
n
' 

— La lettre suivante a été .adressée à 
Flandre el d'Artois : 

n°o, 
Ga

-etîe j. 

niée; la dessus j'me lève, et i! était furieusement temps, 

j'avais déjà mes cheveux et ma manche de chemise qui 

flambaient, un instant plus tard j'étais cuit. Par ainsi doue 

c'est pas ma faute si j'ai manque de me périr moi-même 
sans le vouloir.» 

Le Tribunal, considérant qu'il y avait bien un peu d'im-

prudence aussi de la part des époux Leleu , à faire cou-

rt i „" ,
Saml

-
p

ol, le 9 septembre J833. 
» Monsieur le Rédacteur , 

» Votre correspondant, que tout le monde ici a re 

aux louanges qu'il se donne, a dénaturé sciemment l'in??
1
' 

survenu le il août dernier à l'audience du Tribunal de Sy 
Pol, et rapporté dans votre numéro du 6 de ce mois.

 m
' 

» Il est bien vrai, que dans une affaire relative à M*Cr 

qui demandait un jugement par défaut, le Tribunal, contre*
1
' 

habitude, a mis la cause eu délibéré. 11 est bien vrai qu-v" 

Cressent a fait observer à M. le président, qu'il
 nu

 pens»,, 
le voir juger dans une affaire qiu lui -Hait personnelle. Il 5 
vrai encore que sur la persistance de M. le président a voir 

rester juge. M" Cressent a déclaré qu'il retirait s/deman? 

Mais ce que votre correspondant ne dit pas , c'est que VI' 
président prononça alors , sans avoir pris l'avis de ses coffi! 

giies, nu jugement de radiation contre lequel M
c
 Cressent t 

récri", eu disant que le président n'était pas à lui seul tomt 

Tribunal; que le'i'ribuual n'avait pas été consulté, etqu'i] ^y. 

le Tribunal d'en délibérer. Ce n'est que sur l'obstination 4 
M. le président à maintenir cc qui n'était pas un jugement 

qu'au nom du ministère public, chargé de veiller au maintien 

des lois, je crus devoir requérir, ainsi que j'en avais le droit 

que te Tribunal voulût bien délibérer. C'est donc sur ce pré-

tendu jugement de radiation, que mes conclusions out porté 

et non sur la récusation dont je n'ai pas dit un seul mot. Tout 

ces laits sont consignés dans un rapport spécial que j'ai adressé 

à M. le ministre de Injustice; ce rapport a élé signé parlcscol-

lcgues de M. le président, par le greffier, par tous les membrs 

du barreau, à l'exception d'un seul qui n'était pas à l'audience 

et par l'huissier audiencier. A part ces personnes, il ne se trou-

vait à l'audience que M. le président , et deux campagnards 

qui étaient dans l'auditoire. Chacun devinera facilement dès-

lors l'auteur de l'article dans lequel M. Fourdinier est modes-

tement qualifié de président respectable. Président respecta-

ble, digne et courageux magistrat , c'est ce que déciderais 

Cour de cassation Et adkttc sub judice lis est. 

» En ce qui concerne M. le chevalier Brivois de Sachiii, 

arrêté dans son château, et Conduit à Saint-Pol , j'ai j'en con-

viens, demandé contre lui un mandat d'amener, que ni. le juge 

d'instruction pouvait refuser ; c'était mon droit, et, je crois, 

mon devoir. Ce devoir, je le ferai toujours, sans acception rie 

personnes. Je le ferai, dussent les armes de la loi se briser dans 

mes mains et me blesser moi-mêmi. 

» J'aurais pu, M. le rédacteur, vous traduire devant les 

Tribunaux , soit pour m'avoir diffamé en m 'accusant fausse-

ment d'avoir, en i 83o , fomenté le désordre et l'émeute , soit 

pour avoir rendu un compte inexact des audiences d'un Tri-

bitial. Mais je ne suis pas , je n'ai jamais, moi, été l'ennemi de 

la presse ; je saurai toujours respecler ses droits et lui pardon-

ner ses erreurs, toutes les fois néanmoins qu'elle consentiras 
les réparer. 

» J'espère donc , M le rédacteur, qu'aujourd'hui vous vou-

drez bien réparer celles que vous avez corn mi es à mon égard, 

et qu'il ne sera pas besoin de réquisition légale pour que
 ,

'
oai 

insériez textuellement ma réponse dans votre plus prochain 
numéro. 

a J'»i l'honneur, etc. 

» B OULANGER , 

» Procureur du Itoi à Sainl-Pol ' 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAIXG. 

SOCIETES C03I5IEHCIAf.ES. 1 à son épouse. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

Suivant acte passé devant M* tlertinot et son col-
lègue, notaires à Paris, ie cinq septembre mil huit 
cent trente-trois, enregistré, 

M. LOVIS-FRIKÇOIS tlU Ali, fabricant d'instrumens 
de chirurgie , demeurant à Paris, rue des Mathurius-
Saint-Jùcques; n° 14 ; .

 T 

M. PlKKltr.-El '.OL'ARIl-Ul .YSSE-VlCTOR PERi-ÈVE , 
docteur en médecine , demeurant a Paris, rue de La 
Harpe. '•" 8i ; et M. G EOIIOÏ.S- L OU'IS-NA.UCISSE Df.L-
VINCOURT, docteur eu médecine, demeurant à Pa-
lis , rue Chariot, n" 4 , au Marais , ont formé une 
société en noms Collectifs pour la fabrication des 
bandages herniaires , l'achat des matières premières 
a ce nécessaires, et la vente desdils bandages, ainsi 
que des icslrumens de chirurgie de toute nature. 

Cette société est formée pour dix ans , à compter 
du cinq septembre mil huit cent trente-trois, l.e siège 
de ta société est fixé ù Paris, rue des MathurUis-Samt-
Jacques, n° 14. La raison sociale sera HUAT! et C", 
el la signature sociale, qui portera le même nom, 
appartiendra à chacun des associés, qui ne pourra en 
faire usage que pour recevoir ou livrer des marchan-
dises. Tout engagement ne sera obligatoire pour la 
sociélé qu'autant qu'il aura été revêtu de la signa-
ture individuelle de chacun des associés. L'adminis-
tration des affaires de la société appartient à chacun 
des associés. . ' 

MOURET père. 

D'un jugement du Tribunal de commerce de Paris 
du i eut' avril mil huit cent lieiite-trois.il apperl que 
la société de lait, qui avait existé entre MOUKET 
père et lils , a été dissoute ; et d'un exploit du minis-
tère de llauy , huissier . du unie septembre présent 
mois, il appert que M. MOURET père a protesté 
euiilre tout commerce que la dame son épouse entrt-
prendrail, soit en son nom, soit sous celui du sieur 
ELIÉARD MOURET, qui habite Monte-Video, et qu'il j 
n'autorise point l'acceptation d'aucuns mandats non- I 

i-ÏBBE DE m" X.AïaBii&'E' , AVOUE, 
Boulevard Saint- Martin , 4. 

Adjudication définitive sur foiie enchère, le jeudi 
19 septembre t833 en l'audience des saisies immobi-
lières au Palais-ile-JusIice , sur la mise à prix de 
rS .OUO fr.. montant de l'adjudication préparatoire , 
d'une MAISON avec autres bâtimens, hangars, cours 
et dépendances , situes il Paris , rue du Eaubouig-
Saint-Anloinc, n" 47, et formant là moitié environ 
d'un immeuble connu sous ie nom de Cour Aainl-

Loutl. Celle moitié produit un revenu de H à 9.000 1*. 
Le cahier d'enchères accorde de grandes facilités 

pour le paiement , en raison de ce que l'acquéreur 
gardera des capflaux pour le service ue rentes via-
gères el perpétuelles. 

S'agresser audit M* Lambert, avoué poursuivant. 

KXUÏÎS au m' X>B»OK.MANDIE , 
Avoué, rue du Sentier, 14. 

Vente sur publications judiciaires en l'audience des 
criées du Tiibuna] civil de la Seine. Adjudication 
préparatoire le mercredi !J octobre 18o3. 1° d'un 
grand TERRAIN à usage de chantiers , de la conte-
nance de 7.59J mètres, ou 1,99,1 toises, sis à Paris, 
entre les rue, Saint-Nicolas-d'Anlin et Saint-Lazare, 
porlanl sur la première rue les n'" .14 et 58, et sur la 
seconde , les. n"1 93 et 95, i" arrondissement ; *> et 
d'une MAISON rue Saiut-Nicolas

r
d'Anliii, 5t>, il est 

annoncé, par M. Thomas Varennes, propriétaire des 
biens, que la ville (te Paris a adopté le projet d'une 
rue , fusant suite à celle de la Fermè-dCs-MatudriuS, 
qui traverserait te lorrain mis en vente dans toute sa 
longueur, et aboutirait au nouveau qua. lier Tivoli. 

S'adresser 1" a M* Denormamlie. avoué poursui-
vant, rue du Sentier, n° M ; 2" à M" Vaunois, avoué, 
rue favart. (i ; 3° à M" Codard, avoué, rue J.-J.-
Ruusseau. A. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place de la commune de CUaronue. 

Le dita.iuche i5 septembre i833 , heure de midi. 

Copsilt&ht en comptoir, banqucUe , chaises, brocs, meubles, 

,abinees , marchandises d'épicerie , et autres objets. Au rompt. 

A 'uxa a*ïVEK.s. 

CHASSE ET MODES. — CINQ ANS DE DURÉE. 

Cachet de la vraie crinoline, 
inventée par OuoraOT.'lirevctè 
du Roi, fournisseur de l 'armée. 
Cols, gilets, chaussures el coif-
ffures imperméables de (-lias-
se ; seule maison rue Vivleit-

* 11e. 11. Aigrettes, 1 fr. 25 c. 

CLYSÔPOMPË 
Cette nouvelle seringue, bien différente duCi .Ysom, 

justifie de plus en plus , par sa solidité et la modicité 
de soii prix . la fin eur qu'on lui accorde sur tous les 
instrumens de ce genre. Le CLYSO-POMI'I . ne se fa-
brique el ne se vend il Paris que chez ADRIEN PETIT, 
rue de ta Juiverie, li. On en trouvera chez les phar-
maciens des principales villes de Erance et de l'étran-
ger. — NOTA . M. PETIT prévient le commerce que 
chaque CI.YSO-POMI' H est poinçonné et accompagne 
d'une notice revêtue de sa signature. 

Cl-OIOIVE DES* AFFAHMATIONS: 

sepKmb.
 l

'"' 

CORBIK et femme, M'
1
' de broderie,, le '7 " 

i .OUVARO, banqiier , le '7 

FAUCONNET, «ht CH ATtLLOX, eutrepr. de , 

lien- iiuteries. le
 1

7 „ 

JOSSiï . bouclx-r, le 

MIMIX. DE SYSOICS TBOVIS. 

ISOARO DE MARTOURET, an*, as.ocie
 J

i 'S 
— MSI. Jouve, me Favart, 4; Miliot, rue Ht»** 

PAV IX . tailleur. - M. D .P. éiaicourt . rue *
im

$S!]Jg, 
FliUCHÉBE el l-< ISSEY, f brio, de brouie,. — »»• 

rue l-'.v..rt . .. ; Maigret, rue Vivleuue . »o. i, 

GUU.I .EMINET, M
J

 de meuble.. - M. HCWI I», 

Ub. P..mo,,i.ièrc , 10. 

OÉCE/UlATtOX DE FATtXITL» 

du jeudi 1 1 septembre. t 

D'.'AGUIRRE, lin

S

èr« i, P.r»';»«rrMa-*2^, 
M. Audenelt agent! M. Puchard , t Juge COI11Ï1IIS-

îEtriHmal be commerce 
DK PARIS. 

15LEES DE CltÉArVCSEttS 

du samedi i j septembre. 

DUDRAY, uitiuier. Clôture, 

BOURSE IX- 15 SEPTEMBHEW^ 

1er»'" 
A TERME. 

S o |U comptant c.d. 

— Fin e. i-rant. 

Çiiin. «1. cumft. 

— fin .-.Mirant. 

Euip". iS3, coiupl. 

— l'iu curant. 

S f np, rompt, c.d. 

— Fin enuraiit. 

R. de IN api. .-.uupt. 

-— Fin courant. 

H . perp.d'E>p. ept. . 6* — 
— l in cour mt-

li,nm,E,„ PHIAN-DELAKOKES-nMo».»»* 

hue des llons-t.nlans . y-

Heçu on franc dix centimes 
Vu par le maire du anondisse.neot , P*

1 

ItSjalisatiou de la «ignatllM Piam-Usi^o» 

0 


